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RUSSIE.
Ktrteh, le i"r mars. ■—? On sait qui lorsque la 

peré'Azoff est gelce, les pêcheurs , dans plusieurs 
endroits de la côte orientale de cette mer, s'éta
blissent sur la glace même. Il arrive qu'à la suite 
des dégela subits et des vents violeus de l'Est » des 
glaçons portant des hommes et des cabanes de 
pêcheurs se détachent dés côtes et sont emportés 
dans la haute mer. L’hiver dernier on vit an 
do ces malheureux , sur Un glaçon fragile , porté 
du détroit de Kertch dans U mer Noirç, De la 
côte on remarqua son désespoir, on entendit ses 
lamentations, mais il n’y avait aucun moyen de le 
sauver. Au mois de décembre de l’année passée , un 
antre e'véoement semblable a eu lien dans la uier 
d’Aioff :

Un cosaque de la mer Noire , nommé Jean Po- 
tapenko, se trouvait dans un établissement de pê
cheurs, situé près d’Afcbouieff. Le i5 décembre , 
la glace , à la suite de grandes gelées, paraissant 
très-ferme, il alla examiner ses filets tendus dans 
dti ouvertures pratiquées dans la glace , à une verste 
de distance de la côte. Tout en s'occupant de son 
travail, il remarqua que le glaçon sur lequel il se 
trouvait, s’était détaché et voguait avec rapidité 
•ur la surface de la mer. N’apercevant aucun moyen 
de salat, il se résigna à la volonté du ciel et atten
dit li mort avec calme. Il passa six jours dans cette 
«raille attente , et quoiqu’il eût aur lui uu petit 
morceau de pain , cependant, aentant une rénu®- 
l'wco invincible à prendre de la nourriture, Il 
««n mangea point et ne fit qu’élancbor la soif imi 
h dévorait, en buvant de l’eau de pluie qui rem
plirait les crevasses du glaçon sur lequel il se trou
ât. Chaudement vêtu pour un terns de dégel , il 
M souffrit presque pas du froidil dormit très-peu 
«leela assis sur la glace,

G septième jour de sou malheur , il aperçut une 
* urt escarpée et résolut de s’en approcher , en 

®or la g'sée-; mais la fatigue et l’épui- 
ent le firent souvent tomber en défaillance. Pen- 
1 ce tems le glaçon flottant s’attacha fortement 

a glace solide qui bordait le rivage , et le neu- 
n_.“® 10ir ,de cet,e étrange navigation , 3 janvier ,
Gsean^- desCendit sur ,e ri?a8e * Près «Ja cap de 
vilW . ,entre Kerlch et Arabatt , et gagna le 
dién! Tua-re. P1"8 «pproché, d’où il fut con
nue f A“eodosie ,, et ensuite à Kertcb. C’est ainsi 
Uit. W cet bomme , dont la .perte paraissait 
tumul i * T lraver8a dans le courant de 8 jours un 
•tient,i 5 . de l5° versles • a compter de la côte 
°ucai * f® ® raer jusqu’à sa côte sud-
PéumÜT/ *iae^ue* engelures aux pieds , et l’é- 
Pstäh» i 'donl *u re,te il se remit facilement ), 

P«et« Ouaerva sa santé.( /. de Pétersbourg.J

p FRANGE.
’ l>- 1 mai‘ ~~ Aui°uré l»ui , après la 

li ticomi j011 ,eÇ“ en audience particulière M. 
b l’acadérnj6 Wit,i8nauet M* de F®letI « directeur

lSrunV^0lfiPuisSanCe* 8yant conyenli'a garantir 
Hs,r u 60 tt,illions . °“ croit que le prince 

j °, rg n’héaitera plus à accepter la'souve- 
^Lae |a Grèce. f Gasette, )

Mr -, caiPrinC0. Léopold c»t arrivé le a8 avril su 
'11 hetir**5 !i51 * e*1 embarq«é pour LonJre* le 29, 
„jj es du matin,

S^!'p^UX<lae ^ comte de Bonrmont ait tecu, 
Wtl ^ le Journal du Comments,, des
Ne« .1 mfuruu’nt de là conclusion d’une al- 

et défenaire entre les puissances 
3% 2 WA. Exc.tsét deinandéei! Conse- 

w**rt do aUjOoo hommes. (Moniteur.)

Il paraît depuis quelques jours un nouvel écrit 
de M. le comte de MontIo9Îer, intitulé le Minis
tère et la Chambre des Députés.

r— Le Constitutionnel contient la lettre Suivante, 
qui lui a été adressée par M. de Polter :

Des Petits-Carmes à Bruxelles, 27 avril 1830.
« Monsieur, sous le poids d’une accusation grave 

encore , quoiqu’elle ait cessé d’être capitale , au 
moment meme ou je suis menacé de bannissement, 
je vois ma réputation attaquée, mes principes mé
connus^, mes intentions calomniées , mon honneur 
outragé. Dans cette extrémité, des demi révéla- 
fions ne sauraient plus me suffire ; il n’y a de salut 
pour moi que dans la publicité la plus entière, tant 
pour mes écrits, mes paroles et mes pensées mê- 
mes, que pour mes actions; et je suis fermement 
décidé à y avoir recours en toutes circonstances et 
pour toutes choses.

« C’est pourquoi, monsieur, je vous prie de vou. 
loir bien insérer , dans uu de vos prochains nu
méros , la lettre ci jointe que M. Madrolle me fit 
l'honneur de m’écrire il y à quatre mois , et une 
réponse à cette lettre, qui, avec quelques-unes de 
mes dernières brochures sur l’union politique et 
patriotique des libéraux belges , philosophes et ca
tholiques , n’attendait plus qu'une occasion favora
ble pour être envoyée à son adresse. Ces pièces 
ayant été saisies par l’autorité à mon domicile (la 
prison) , et one seule (la lettre de M. Madrolle) 
n’ayant été qne simplement mentionnée dans le ré
quisitoire du ministère publie, je dois à mon tour 
m’eu servir pour me défendre , Comme elles ont 
servi pour m’accdser.

« Agréez „monsieur, s’il vous plaît, l’expression 
do toute mon estime. Potter.

(Suivent la lettre de M. Madrolle et la réponse 
de M. de Potter. Ces deux pièces sont consignées 
dans notre n® toa.)

— On mande de Londres , i” mai ;
« Dans la séance de la chambré des pairs , du 3o 

avril , le marquis de Londonderry a demandé aux 
ministres s’il était vrai que le prince Léopold fût 
fait souverain de la Grèce en vertu des traités en
tre les puissances alliées , et si Von avait exigé de 
ce prince qu'il renonçât à ses lettres de naturalisa
tion en Angleterre avant d’accepter sa nouvelle sou
veraineté.

» Le comte d’Aberdeen A répondu à la première 
question , que le prince Léopold était en effet choisi 
par les souverains alliés pour régner sur la Grèce 
que ce prince négociait encore avec les cabinets’ 
alliés sur quelques points; mais que ces points étaient 
peu importans et seraient sans doute bientôt ré-dés 
d’un accord mutuel. 0

* A la seconde question le duo de Wellington a 
répondu qu'il aßrmait sans hésiter la négative 
(c’eSt-à-dire que l’on n’a point exigé que le prince 
renonçât à son titre de citoyen anglais). Le reste 
de la séance a offert peu d’intérêt. »

— La commission des auteurs dramatiques s’est 
rendue aujourd’hui à 5 henres chez M. Mangin 
afin d’obtenir de lui la réinstallation de M, de Fon- 
tan à Sainte-Pélagie. Après d’assez longues observa
tions qui lui ont été faites par M. Casimir-Delavigne, 
président de la commission en l’absence de M. Etien- 
Bre , M. Mangin g déclaré à ces Messieurs qu’îl ne 
pouvait rien décider à cet égard que d’après l’or
dre de M. de M onthei ; mais il leur a promis, s’il 
était consulté , de donner un avis favorable à M, 
xontan. Il reste donc à savoir si M. dé Monlbei 
s.éra plus inekorable que M. Mangin. PàVmi les 
auteurs qui accompagnaient M. Delavignë, on a re- 
marque M Emmanuel Dupaty , qni a présente lui- 
ïne,ne Observàtipus , MM, $cn^e
reau , Dépagriÿ , Boyeldieu , Mélesvillè , Boùiïly , 
Matières et autres. y ’

Les trat lemens rigoureux que M. Fontan a eu 
à supporter dans sa translation de Sainte-Pélagie 
â roissy , ont produit sur lui une si vive impi-és-
blancUr Un° Partie dC SCS CheTeQX °nt 8wl#

* T ^es rd8ulta,s du prix moyen des grains pour 
toute la France , d’après le tableau publié hier 
sont absolument les mêmes qu’il y a un mois ; c’est’ 
a-dire que le prix moyen du froment pour tout' 
a France est encore de 21 francs 12 cent. , maie 

les eleinens de ce prix ont changé.
~ Dans la dernière séence de l’académie royale 

de médecine de Paris . M. Larrey a communiqué 
une lettre de M. Pariset, président de la commis
sion medicale d Égypto , dans laquelle ce savant an
nonce son prochain retour. Dans cette lettre , M. 
lariset se montre plus que jamais convaincu que 
e chlorure de chaux (liqueur Labarraque) est un 

excellent préservatif de la peste. Il espère à son 
retour pouvoir en produire les preuves les plus an- 
l heu tiques. Il parle d’un individa mort de la peste 
eu cinq heures de temps , avec les symptômes les 
plus caractéristiques de cette maladie. Au moyen 
du chlorure de chaux, les médecins de la com
mission et autres ont pu, sans danger, faire l’an- 
topsie da cadavre.

— Ou écrit de Toulon , le 25 avril : « Les équi
pages de M. le comte de Bourmont sont arrivés au- 
jourd hm , et le ministre est attendu demain.

^ Voici un extrait d’une lettre écrite a bord d’un 
batiment de l’escadre du blocus d’Alger, 17 avril;

» Eloignés , comme nous sommes , nous ne pou
vons rendre compte que de qui se fait devant nous, 
c esl-à-dire a une étendue d’une dixaine de lieues
TT?.’ ct11coma,e endroit de la côte n’est 
abordable nulle part, rarement nous apercevons du 
monde. Pourtant l’autro jour , dans la nuit, nous 
nous trouvions a une demi portée de canon , et 
nous vîmes dans l’intérieur des terres de grands 
feux allumes qui formaient un espace de près d’urte 
lieue. Nous jugeâmes que c’était la halle de quel- 
ques detachemens Bédouins qui se rendaient â Al
ger ou qui en venaient. Malgré leurs feux nous «e 
pûmes pas distinguer si-c’étaient des hômaies ar
mes ou non; mais le hennissement des chevaux, ét 
un tumulte confus de voix qu’un peu de bt-ise de 
erre nous renvoyait, nous donnèrent la certitude 

que les feux ne provenaient point d’un incendie.
» Wous aurions bien voulu armer un canot et 

nous glisser à terre, et pour cela il aurait fallu 
grimper des rochers et nous exposer à quelque dan
ger ; nous nous sommes contentés de jouir du ce 
spectacle, et de faire mille conjectures sur Fan 
parition de ces feux et sur l’étendue qu’ils rem- 
plissaient, » •

Un journal américain donne les détails sui 
vans sur un individu âgé do plus de i3i ans et 
vivant actuellement auprès de Chambesburv C’est- 
un anglais nommé John Hill. D’après ce qu’il ra 
conte , il était soldat sous le règne de la reine 
Anne; il avait 18 ans lorsqu’il s’enrôla, ce qui lui 
donnerait 134 ans. Libéré après 21 ans de service 
H s enrôla de nouveau, et servit encore pendant 
sept ans. A l’âge de plus de cent ans, il travaillait 
encore aussi bien que la plupart dès onvriers
Si 1T7Le,9/e'vrier‘83°’est mort, à Versailles, 
à 1 age de 42 ans et quelques mois , Cerf-Bébé lé 
doyen sans nul doute , de. chevaux que renfer
mait 1 Europe au commencement de Farinée.
* ~J?U lil <!ans Ie Journal de Toulouse ;

« ün triste accident vient d’arriver près de 
Mnret. Un proprietaire avait fait tirer le vin d’une



—. Mi Degoussée , ingénieur à Pat is , vient d’ob
tenir un brevet d’invention de dix ans , pour une 
mécanique et outils propres b établir à moins de 
frais des paits artésiens. C’est cet ingénieur qui a 
fourni les sondes pour l’armée d’Alger.

— On mande de Dublin , le 36 avril : » Une 
proclamation du lord lieutenant de l’Irlande, pu
bliée aujourd’hui dès-cinq heures du matin dans 
toute la ville . vient de declarer illegale et de sup
primer la Société des amis de l'Irlande. Il parait 
que cette mesure , à laquelle on était fort loin de 
s’attendre , a été provoquée par des ordres positifs 
du ministre de l'intérieur. Pendant ces dernières 
semaines , le nombre des membres de la Société 
s’était considérablement augmenté. La proclamation 
a produit la plus vive sensation ; toutes les rues 
sont remplies de groupes nombreux qui la lisent 
et la commentent. La rue Saint-Etienne surtout, où 
se tenaient les séances de la Société, est encombrée 
de monde et toutes les murailles sont placardées de 

-la proclamation. On a remarqué qu’elle ne proscri
vait que les assemblées où l'on s’ajournait , qu'on 
renouvelait et que l’on continuait d’une façon quel
conque. Ainsi elle ne proscrit en rien ni le droit 
de pétition ni les réunions qui ont un but do cha
rité. Il n’est pas probable que la proclamation em
pêche lea assemblées , comme elle semble y tendre : 
Seulement on leur donnera une antre forme. »

— Après la santé du roi d’Angleterre , l’embar
quement d’Alger , et les dépêches électorales, que 
reste-t-il pour divertir les curieux et les oisifs ? 
pat grand’chose. A tous ses torts, le ministère est 
parvenu à ajouter le seul qui lui manquât dans les

(rentiers mois ; il est prodigieusement ennuyeux.
I ne remue ni-ne parle , ni-ne donne signe de vie 

d’aucune façon. C’est une inaction absolœ, et un 
parfait silence. Voilà donc comment gouvernent 
ceux dont’la prétention est de fortifier le pouvoir , 
et qai rêvent le sceptre de Bonaparte ! En vérité , 
ce n’était pas la peine d'avoir un ministère violent 
poor ne tirer de lui que quelque chose d’aussi in
sipide et d’aussi terne. Autant valait , même dans 
ce qu’on nomme les intérêts de la royauté , con
server l’ancien ministère. (Globe,)

PAYS-BAS-
Lié oc, h 5 Mas.

Dans la séance de la serondo chambre des 
états-géuéraux du 3 mai , il a été donné lecture des 
rapports des sections centrales sur le projet de loi 
tendant à diminuer le nombre des membres de la 
chambre des comptes, et sur celai des rentes et dos 
obligations dn syndicat d'amortissement. Les dis
cussions sur le premier projet sont fixées à jeudi 
6 mai , et celles sur le secondau lendemain vendredi.

Dans la même séance il a été présenté quelques 
pétitions parmi lesquelles-on distingue celles de né
gociais de Rotterdam -et de Nimègue contre le 
nouvel impôt sur le café , celle de M. l’avocat van 
den Bosch et de quelques habitans de Nimègue sur 
le projet de loi sur la presse.

— Le roi est allé visiter avant-hier matin, à 
huit heures , le local destiné à l’exposition des pro
duits de l'industrie à Bruxelles , S. M. était accom
pagnée de M. van Gobbclschroy , ministre du wa
terstaat , de l’industrie et des colonies. Le roi a été 
reçu par M. le bourgmestre de la ville , qui a fait 
voir ensuite à S. M, les locaux nouvellement cons
truits à l’ancienne cour, et qui renferment les col
lections d’histoire naturelle de tableaux.

Le roi est attendu de retour b La Haye samedi 
prochain, veille de l’anniversaire de la naissance de 
la princesse Marianne.

Le prince d’Orange est arrivé à Bruxelles.
— Toutes les lettres de Londres semblent annon

cer comme prochaine la mort du roi d’Angleterre. 
Le bulletin du 39 annonçait que ce prince avait 
des difficultés de respirer et ce bulletin montré à 
Windsor à la noblesse avait répandu l’inquiétude. 
Ou s'attend généralement à la fin du règne de 
George IV.

On sait quo l’héritier de la cooronne est le duc 
de Clarence.

Le duc de Clarence n’a point d’enfans ; h sa mort 
la couronne passera à la jeune princesse Marie- 
Alexandrine , fille dn duc de Kent, âgée maintenant 
de onze ans.

Une dei conséquences immédiates de la mort d’an 
ggi d’Angleterre est la dissolution dn parlement.

(Journal (FÀnyert.j

— Plusieurs personnes , pour témoigner leurs 
aentimens de reconnaissance aux de'fenseurs de nos 
libertés , nous font parvenir les sommes suivantes, 
destinées à indemniser notre éditeur et notre colla
borateur des frais du procès qu’ils viennent de subir :

Un anonyme de Courtrai , 64 francs ; deux ano
nymes de Gand , 80 francs; un campagnard pa
triote de Becelaere , 4° fr. ; un anonyme de Sotle- 
gem , a6 fr. ( Catholique. )

— Beaucoup d’amis des conspirateurs ont sollicité 
vendredi , après le prononcé du jugement, l’auto
risation d’aller leur faire visite. Ces demandes , ainsi 
qu’on devait s’y attendre, ont été repoussées comme 
inconvenantes, séditienses ! Nous verrons si les ‘Pe
tits Carmes deviendront bientôt plus accessibles , ou 
si nosqualre concitoyens seront chassés de leur pays, 
sans avoir eu la consolation d'embrasser les compa
gnons de leurs patriotiques travaux. La nature du 
crime, comme s’exprimait nn magistrat, ne permet pas 
d’accorder à nos grands criminels des faveurs qui 
ne se refusent pas aux brigands ou aux assassins. 
Ce qui soutient le courage des hommes de la pa
trie , c’est la sympathie populaire qui s’attache h 
leur sort , c’est l’indignation plus vive encore chez 
leurs amis que la douleur de les quitter. C’est la 
résignation de leurs parens, de leurs proches , qui 
se félicitent plutôt qu’ils ne s’affligent de l’arrêt, 
qui formera une page de nos annales judiciaires 
que la postérité voudra en vain pouvoir en déchi
rer. Quel avenir pour le paya ! Jadis ^la Belgique 
offrait à l’étranger les charmes d’un accueil hos
pitalier , aujourd’hui elle repousse de son sein aes 
plus généreux enfans ! ( Idem. )

— Le ministre de l’intérieur a nommé secrétaire 
de la commission d’administration et de surveil
lance de l’École royale de musique à Liège , M. 
Bouchtay, chevalier de la légion d’honneur, en 
remplacement de M. Ista, honorablement démis 
sionné de ces fonctions.

— On lit dans le Journal de Verviers :
» Le conseil de la garde commuuale de Verviers , 

a prononcé diverses condamnations à charge de plu
sieurs gardes. Deux d’entr’eux , refusant de s'équi
per , en partie , à leurs frais, ont été condamnés à 
a florins d'amende. Un autre à 10 florins pour in
sulte envers M. le commandant à raison de ses 
fonctions. -La cause d'un quatrième , prévenu d’a
voir proféré des partîtes irrespectueuses envers le. 
conseil, a été remise; indéfiniment ; les témoius 
n ayant pas été assignés.

»Le sieur L....... simple garde, comparaissait aussi
devant le conseil, accusé d’avoir prêté oa loué, à 
nn artiste de notre théâtre , son habit poar jouer 
U Fiancée. L’auditeur militaire se fondant sur l’art, 
56 de la loi sur les gardes communales , conclut à 
ce que le prévenu fut condamné à une amende de 
6 florins et aux frais. Mais M* Neujean , défenseur 
du sieur L •••IM y prétendit que le fait reproché à 
son client ne tombait pas sous l'application de l’ar
ticle invoqué par M. l’auditeur ; cet article ne par
lant que d’effets mis en gage ou donnés en nantis
sement, et ces mots n’étant synonimes ni 'da prêt 
ni de location , il s’ensuivait que le silence de la 
loi a cet égard ne pouvait être interprété qu’en fa
veur de l’accusé. Lorsque , dit l’avocat , j’étais au
diteur près le conseil de la garde communale de 
Herve , un cas identique s’étaut présenté , je n’hé
sitais pas à abandonner l’accusation , toute inter
prétation en matière pénale ne pouvant avoir lieu 
qu’à i'avantage de l’accusé. Et je délie M. l’audi
teur de la garde communale de Verviers , de prou
ver que les mots mis en gage et donné eu nantisse
ment signifient prêter ou louer dans la véritable ac
ception de cea mots ; or mon client n’ayant fait que 
prêter son babit à un ami, uniquement pour lui 
rendre service, sans en retirer aucun salaire, il doit 
être absousjet renvoyé de l’action intentéelcontre lui.

a Ce système do défense »triomphé devant le con
seil qui cependant, sur les conclusions de M. l’audi
teur a renvoyé le Sr. L..... .. devant le juge civil ,
pour abus de confiance. »

— MM. les souscripteurs pour V encouragement 
de Vinstruction élémentaire, dans la province de 
Liège, sont prévenus qu’il y aura une assemblée 
générale, à laquelle ils sont priés d’assister , di
manche prochain, g da courant, à u heures do 
matin , dans la salle de la société d'Êmulalion.

On entendra le rapport sur les travaux du con
seil pendant Tannée qui vient de s'écouler , et Ton 
procéder ao remplacement des membres sortants.

— On lit dans le Jeurnal de la Belgique r 
» L’éditeur de cette feuille , après »'être entière 

ment consacré à sa tâche laborieuse pendant plmd 
seize années, a l’honneur d’informer ses abonn/ 
qu’il a associé à set travaux les sieurs Léonard 
de Selliers et Julien Vanderplas, de cette ville 
dont Tun est depuis quelques mois son collaborât 
leur, et qui réunissent tous deux à ses yeul |e, 
garanties poor continuer an Journal de laBelgiqut 
le caractère d’indépendance et de modération qu’jl 
se flatte de lui avoir jusqu’ici conservé. > .

— Nous extrayons ce qui suit d’une lettre de 
Paris, à la date du 3o avril : ■ Le tirage relatif 
à l’emprunt royal d’Espagne, qui vient de te faire 
à l'instant, a favorisé et ainsi rendu remboaraable 
la deuxième série. »

— Par arrêté royal du i3 avril dernier , la mé
daille d’or de la valeur de cinquante florins a été 
accordée à MM. lea médecins et chirurgiens dont lea 
noms suivent, pour avoir , durant Tannée 1838, vac
ciné gratuitement le plus grand nombre de persomut. 
MM. Dans la province de Liège.

J. G. Krans, docteur en médecine, à Vaux et Borset.
H. Simon , docteur en chirurgie, à Liège.
G. J. Chapuis, chirurgien, à Verviers.
T. Gouverneur , docteur en médecine, à Louvegné.
M. A. Closset, idem, à Cornesse.
C. J. Bertrand, chirurgien, à Hannut.
3. L. Cainbresy , docteur en médecine, à Verrier».
A. Raick, idem , à Tilleur.

Dans la province de Limbowg.
J. Bosch, docteur en médecine, à Maestricht,
Ant. Bamps, idem , à Hasselt.
TV. J. Leurs , idem , à Kuremonde.
C. T. Leurs, idem , à Rurernonde.
L. Janné , idem , à Tongres.
3. M. B. Scheotzen, idem, à St.-Trond.
J. N. Lekens, idem , à Maestricht.
B. Grisard, fils, chirurgien, à Hasselt.
F. J. Buys, docteur en médecine, à Kuremonde.'
— Voici quelle était au 3i décembre f837, b 

situation des prisons , des maisons de force , ils 
correction et de détention militaire :

Hommes. Femmes. Tollt
Maison de force, à Gand . . 90a 201 i loi)
Idem à Vilvorde .... 79° 201 99'
Idem à Leenwarde .... 464 io5 6(39

6<j>Idem à Bois-le-Dnc. . , . 589 53
Maison de détention militaire 

- a Leyde • • • • • • • 55o » 55«
Idem à Alost. . . . 380 • j8o

Maison de correction à Saint- 
Bernard.................... ..... . 467 t5gi

Idem provisoire à Amsterdam i3o u >4'
■34
io5
i6i

Idem à Gouda ... . . >49 35
Idem à Leyde ..... 9> >4
Idem k Rotterdam . . . . 131 4>
Idem à Alkemaar . . . . 100

\1Idem à Vollenhoren . . . 35 16

Total. . . . 54a6 1173 ^9!Awmi • » » • -- !

— La cour royale de Paris vient de rendre »* 
arrêt fort important sur la jurisprudence des # 
donnantes royales , à l’occasion d’une saisie 0 *f® 
de guerre illégalement conservées par un *u® 
aoldat. Sur la plaidoirie de M* Claveau , ■ *v® 1 
défenseur du prévenu contre M. Léonce Vincen^ueienseur au prévenu contre tu. wuuv. ■ ^
avocat-général, la coor a renvoyé l’accusé ® ^a vuwat-^ciici ai y ta wma • • '-'j “ * — , .
plainte sans dépens, en maintenant cependan 
saisie, mais en lui remettant Tarnende , alten a a 
l’ordonnance du 34 juillet 1816 , rendue 10 ^ 
concours du pouvoir législatif, n'a pas I* car 
d’une loi. , . icl

— M. de Suleau, nouveau directeur 8®ner Lf, 
domaines en France, vient d’adresser à ses emp . 
une circulaire où , au lieu de leur parler e olV 
rêts financier, commis à leur zèle , il Ienr 
mande le dévouement au roi et à son augut 
mille ; ce qui veut dire en langage minister1* ^ 
vooement au ministère. Le dévoueme» * f|
ajoute le Globe , n’a paa besoin dêtre Pfl deajoute 10 \jiuue y u « p»® , émC ^
par circulaire* ; mais il n’en est pas de m j;. 
dévonement à M. de Polignae : il parait que ^ 
recteur général conserve quelques “ou-.e>Aeaitolt 
sentiments de son administration, car 1 
à chaque directeur une profession de

■' ' îent
Des journaux ministériel» s’étonnent on

de s’étonner que Ton soumette 1,rr* , nue e<l 
de Bruxelles à la discussion. Alors ^ g00jBf 
arrêt serait passé en force de chose j g *



«vom cc qui devrait le dérober à Ja discussion 
pobliqie. Dans nn gouvernement constitatiönnel, et 
„ui tenues mêmes de la loi sur la presse , cet exa
men est de droit pour tous les actes publics , sans 
eiception. Sans doute la chose jugée doit être 
respectée , en ce sens qn’on ne peut lui désobéir ni 
prêcher cette désobéissance. Un arrêt définitif est, 
si l'on vent, aussi respectable qu’uno Ipi, mais il 
ne l’est pas davantage; or, il n’cst apparemment 
pas défendu de démontrer qn'une loi est défec
tueuse et calamiteuse dans ses résultats. Ceci ne veut 
pas dire que , si on a le droit de discuter l’arrêt 
d'une oour d’assises, tout aussi librement qu’on a 
discuté, par exemple, la législation de la presse de 
l8i5-i8,on ait celui d'appliquer publiquement aux 
juges les épithètes de séides , d'hommes corrompus, 
d’intrigant, de brouillons , de factieux , etc. que 
les journaux ministériels prodiguent aax membres 
de la chambre qui font partie de l'opposition.

La Gazette des Pays-Bas ne revient pas de aa 
surprise de ce que le Globe, les Débats et là 
Gatette de France aient découvert quelque pari que 
les ministres du roi repoussent en Belgique la respon° 
tabilitide leur* actes, comme si le message du n, 
Ica discours de M. van Maanen, les journaux qui
représentent son opinion et la Gazette eile même , 
en plusieurs de scs articles, n’avaient pas rendu 
1« Ait sussi palpable que la partialité ministérielle 
pour les provinces septentrionales. Mais les jour
naux de France et non seulement les trois que la 
Gazette se borne à nommer , mais le Courrier Pran- 
fw de MM. Keratrf, Benjamin Constant, de 
rradt, mass le National de MM. Thiers, Mignet, 
barrel mais le Constitutionnel de MM. Jay , Etienne, 
«nlleul, mais le Temps de MM. Fiévéc , Ch. Dupin 

« Journal de Paris de MM. Bavoax, Ber- 
Yl le> halverte » ont encore découvert dans notre 
W»autre chose que cette dénégation delà respon- 
Tllti ministérielle. La Gazette ne cite ûi no rë- 
i«e ces piges impartiaux et sévères de notre ad- 
»imstrsUon ; elle se contente d’affirmer que les
ÏÏ , *?*' ne ?,0nt 1ue des chimères, puis elle 
oclut, faisant allusion aux quatre condamnés. 
Miifies asse* naïvement par elle de martyr* Ao 

'« chimère*, qae . la liberté absolue qu'ils vou
ant voir régner en toute chose ne peut subsister 
«“• 4°ns les bois de l'Australasie, » P

ta Condamnation des co iccpsÉs db m. de potteb..

SJtmême L8 pVoiet de ®~*P’o‘tèr> ÏÏTv:

uma.T «*“h°n ce n’est pa, que nous ayons
ÂLt&S." y** V»cm n*« ». . . — p v » ^ co*> uuc nous lavons
P»urP fai»allCab L ’ °- e,t qu 4 notre aTi* * 0P*,,'°n , 
ütlT ,T et le faire bien - doit mar- 
“eo«8dMiJ«“«“‘»et qne ce pro|et franchissait plu-
que nou|8do„,!n rmMdl",re/ 5 C’CSt Pcu, étre ao*** 
xaption .*,?i“ll0n® **, ."e fa“1 Pa* laisser à la cor|«Plion seule ses mobiles pécuniaires , siVargent

iWaihlîfr ns» U ____  l
in 4 r SC5 niooïic* peï*t"f p»î* «» a.' «o.
ble esrria^J1 IMant-p Ct Sl fermer 4 Ia nôtre la no- 
force morale dâ ,acn®ce*' n’est pa, lui ôter de celte 
Pll'««uce M • a"* ailue e reside toute sa véritable 

ano*.yeux' U n’a jamais rien existéegal r—-* liVU taiaïc
“ne «laioriï* - Pro)el-. Acquérir dans la chambre 

..J ." a Iopposition était son bat; ce batHt naturel . u®n eta,t »on bat; ce bat
l°fionnelle * *sPenïab*f 4 toute opposition consti-"‘onnell» « mule opposition consti-«*« Sem'T “0t U °St leSal» 1« moyen, l’é-

î'oatefa-eme,lt'
''!« I;r,!U^ez de* i°Se* • «sc* peu fatnilia- 
Cr°*r«que t ** 2?8 *a liberté moderne, pour 
tres (4 m • , cffort tendant à mettre les minis-
äs «l«nee?*BWîW*.du roi ! ! ) dans ,a nécessité ou 
t r». oer malgré «ni Unn .„.»i™-

■ — sionp »1 a— * ’ * f »» iieuesaue OU

110,1 ou de ° ^r-6 CQX 'eur 8y,tfcme d'administra- 
^“voir rnv ^ reflrer I est nn empiètement sur le... roval •!--- ---- V...J..SICI1JCI1I, sur le
V°'trettDlir ’ *. r* malAeureux sans doute de 
'"nemen, 1 un,roIe at>ssi important dans le eou- 

Par ïre?enUlif que celui du pouvoir judi- 
Jr(,cntatif ««t . omme* à qui le gouvernement re- 

col, J,?1 peU,OU 8i “al connu ; mais cepen- 
, ? t la comi. ’ ceî homme* en po.session de ce 
50 cerl9;"dara!'a‘ion de M. de Potier pourra ius-

J* «treur S 88 .concçvolr- 11 y aura eu er- 
desja2fiS. 4Ve’8,a,vaal "ou*,- mais erreur poli- 

H '01,1 pen faî°n- la1,P,Villon» ‘V. les alentour. 
,t,0Dt déplor y*“ ledocal,on eonstitutionnelle,

aent mépria sur la définition

dûa délit politique qui sort du cercle ordinaire et 
de l’expérience quotidienne des cours d’assises. Mais 
ja,que-là au moins les règles communes de la preuve 
en matière criminelle n’auront pas été violées , au
cune de ces notion, de droit , pour ainsi dire 
instinctives, et que le, tribunaux criminels ap
pliquent tous les jour,, n’aura été méconnue.

C'est là ce qui a pu faire que, les autécëdens de la 
cour de Bruxelles connus , on tremblât pour M. de 
Polter ; mais la condamnation des autres accusé, 
paraissait si peu probable à l’opinion, qu’à peine 
la presse indépendante s’en est-elle occupée. Pour 
condamner M. de Potter . il fallait méconnaître 
les doctrines constitutionnelles ; poor condamner 
ses co-accutés , il fallait se tromper de plus sur 
le, règle, ordinaires de la procédure criminelle , 
sur ces simples clémens de preuve que les juges 
sont constamment appelés à apprécier.

M. Tielemans était le seul accusé sur lequel, avant 
le, débats , il restait des doutes à cet égard ; on ne 
savait quelle espèce de coopération M. Tielemans 
pouvait avoir prise à la publication de M. de 
Potter. Mai, quel doute a pu subsister dès qu'on 
a vu par la correspondance même , qne la publi
cation, avait eu lieu , sans l'assentiment de M. Tie- 
letnans et même malgré lui, que loin d’engager M. 
de Potter à publier le projet, il lui disait do ne 
pas le publier, taisons-nous pour le moment, mon 
projet peut venir après les autres et n'en réussira 
que mieux si les autres n’échouent pas ?

Supposez le crime de M. de Potter aussi énorme 
qu’on voudra, et que M. Tielemans jusque là ait 
tout fait pour le préparer , ne auffisait-il pas pour 
faire disparaître toute idée de complicité, qu’il «ut 
changé d’avis avant l’exécution , ct que loin do la 
favoriser il ,’y fût Opposé. La volonté n’est-elle pas 
le premier , l'indispensable élément de la culpabi
lité ? Ne faut-il pas que le complice aussi bien que 
l’auteur principal ait voulu le crime? Or, après 
ce qu’on vient de lire , est-il possible de dire que 
M. Tielemans ait voulu la publication que M. de 
Potter a faite et qui est le seul crime que la cour 
d’assises de Bruxelles ait eu à juger ? ün assassin 
même qui a , dans la^ noirceur de son âme , mé
dité et préparé son crime, ne devient-ii pas inno
cent aux yeux de la loi , ai , an moment de l’exé- 
fiution, sa volonté change et se désiste de son 
projet ?
. A la vérité, si M. Tielemans s’est opposé 
a la publication pour le moment, il ne résulte pas 
de ce, paroles qu’il y eut renoncé à tout jamais , 
et qu’il ne pût le conseiller plus tard. A-t on ja- 
mais puni un hommo d’un crime qu’il n’a pas 
commis , mais qu’il pourra commettre ? Et 
qui dit que plus tard M. Tielemans n’eût pas aban
donné ses idées ? Qne de choses ne pouvaient pas 
s’opposer à ce qu’il y persistât ? Le ministère no 
pouvait-il pas se retirer ou changer de système ? Si 
le projet était criminel, M. Tielemans ne pouvait- 
il .comme les plus coupables, être amené à de 
meilleures idées? Ne pöuvait-il'rencontrer des amis 
qui, tout en croyant le projet légal , eussent eu 
des dputes sar son utilité, son opportunité, sa 
convenance, etc. et eussent pu lui faire partager 
leur pensée ? N’est-ce pas un des lieux commun 
de l’école et des tribunaux les plus routiniers que 
la volonté de l’homme est changeante , ou , comme 
ou dit, ambulatoire jusqu’à la mort? Euoore une 
fois, pouvait-il y avoir autre chose à punir, pou- 
vait-ii y avoir un autre crime que la publication 
fajte; et du moment qu’il était prouvé que M. 
Tielemans ne l’avait pas voulue cette publication 
de quoi pouvait-il être punissable?

Que dire de la condamnation de MM. Bartbels 
et deNève? Les développemens de l'accusation ont 
été si complètement nuis à leur égard , qu’on peut 
croire qu'eu les condamnant , la cour a dépassé de 
loin les prévisions de l’accusaliPu. En effet qu’a-t- 
on prouvé contre eux ? *

A-t-on établi contre M. Barthels un seul fait de 
complicité? A t-on prouvé, que M. Barthels a fait 
insérer dans le Catholique la leltro do M de Potter? 
Nullement, A-t-on prouvé le moins du monde qu’au
cun des articles du Catholique, qu’on a lus et que 
M. Barthels n’a pas avoués , était de lui T pas da
vantage. M. Barthels est l’auteur d’une lithoera- 
pbie(i); mais cette lithographie est publiée depuis

W. °.“ P«ut enregistrer dans les annales du ministère
llblif. USnt 1 P( Pevtc.Tlsc la ein,nifii>*l!nn___ -a rV|. . l \ . .—. * «wudtes au ministèrepublic dans le, Pays-Bas U signification que m. Spruyi a

un an , et na jamais été incriminée. On a stisi cbee 
M. Bartbels une correspondance avec un graveur 
pour la confection de la médaille à MM. Vilain XIIH 
et Menlenacre ; mais ce fait n’a aucun rapport avec 
I accusation ; une note sur la nullité de la loi fon
damentale; mais elle n’a jamais été publiée; M. 
Barthels a été voir M. de Potter en prison, mais 
tous ceux qui ont fait des visites aux prisonniers des 
Fetits Carmes , sont-ils leurs complices ? M. Barthels 
a eu des rapports avec M. Levae ; mais M. Leva» 
nest lui-même pas au nombre des accusés ? M. Bar
thels a assisté le 3i janvier à une rénnion où se 
trouvait, dit l’accusation , le comte d’O., noble 
liégeois ? mais que s’est-il passé à cette réunion ? 
Le ministère public n’en sait rien. A-t-il établi qu’il 
s était agi dans cette réunion de la confédération 
ou seulement de politique ? Non, pas un mot. Et 
dans ce cas pourquoi M. Barthels serait-il le sent 
coupable, pourquoi tous les autres membres de la 
reunion ( et suivant l’accusation on en connaissait 1 
n auraient ils pas été poursuivis?

Jusqn’ici y a-t-il un seul fait c’tabli, l'ombr» 
d une preuve pour démontrer quo M. Barthel, a 
*i C».a J? r®daction otl à la publication du projet 
de M. De Potter? Le seul argument direct du mi
nistère public c’est que M. Barthels est seul rédac
teur du Catholique ; non seulement le fait n’est pas 
prouvé, mais il est notoirement faux : tout le monda 
sait le contraire à Gand ; les journaux ministériels

*i,,JerneS ’ S'1^* a^a<laen^ de préférence M. Bar
thels comme redacteur du Catholique, injurient cong- 
tamrnent sussi ses collaborateurs ; les initiales 
différentes , la multiplicité, le style et quelque
fois les nuances diverses d’opinion des articles du 
Catholique ; la manière dont ce journal est rédigé 
depuis l’emprisonnement de M. Barthels , pronvent 
« 1 évidence qu'il n’en est pas le seul rédacteur ; 
et tout ce qui a pu résulter des débat, à ce sujet 
c est qu’il était le seul rédacteur à traitement: fixe.

Mai, quand il en aurait été le rédacteur1‘uni. 
que ; un journal ne publie-t-il que les articles d» 
•es rédacteurs ? la publication du plan de M. d» 
Potter, dans une foule de journaux dont il n’est 
pas rédacteur ne prouvait-elle pas le contraire? 
Par cela qu’on attache à un journal un rédacteur 
a traitement fixe, sera-t-il responsable de tous les 
article, qu» *e publient dans ce journal, même d» 
ceux dont on ne démontre pas qu’il ait eu con-. 
naissance? Si de ce qu’il existe auprès d’an jour, 
ual un seul rédacteur à engagement fixe , on’ sup
pose que ce rédacteur sait tout ce qui s’écrit dans 
ce journal, y contrôle tout, y décide ct se rend 
responsable de tout. Alors que fait l’éditeur , de quel 
droit le punit-on ? La condamnation de M. de Nèv* 
n est-elle pas la complète contradiction de cells do 
M. Barthels ? On n’a établi aucun fait qui prouva 
que M. Barthels est l’auteur des articles du Catho
lique qu on a cités : si on a rendu M. Barthels 
responsable de ces articles , ce ne peut être que par 
la présomption (inadmissible d’ailleurs , selon nous) 
qu^i! fait tout, qu’il décide de tout au Catholique 
qu’aucune autre personne n’y décide de rien. Mais <1 
personne que lui n’y fait rien , alors donc de quoi a 
pu être coupable M. de Nève l’éditeur , à l’égard 
duquel d’ailleurs aucun fait précis de coopération 
n’a non pins été établi. M. Barthels répond-il d» 
de tous les articles publiés par le Catholique, mémo 
de ceux qui ne sont pas prouvés être Iss siens 
ce ne peut être que parce qu'il en a décidé l’in-' 
sertion; mai, si c’est lui qui l’a fait, ce n’est donc 
pas M . de Nève ; si, au contraire , c’est M. de Nève 
ce n’est donc pas M. Barthels. *

Ainsi qu’on envisage l’arrêt de la cour 
Bruxelles , dans son rapport avec le droit publt»> 
ou avec les règles du droit criminel ordinaire , fé 
résultat est le même. Autant la condamnation * do 
M-. de Polter doit étonner et affliger ceux qui cou» 
prennent les principes du droit public moderne 
autant celle de ses trois co-accusés blesse la raitôtt 
des praticiens et les principes les plu, communs de 
la preuve et de la culpabilité des complices en ms- 
tière criminelle. • rS

donnée au nombre de dards qiie tient te lion repré,enté 
dans cette lithographie. Suivaot M. Spruyt, ces dard, 
au nombre de sept signifient qn’on vent détacher de 
la Hollande les provinces méridionales, qui comme chacus
sait . .mnt an nnmhra r* ». *v , —«mtvjuBiw, xjui Lumme cnacus 
sait, sont au nombre de neuf Cette interpétatiorn peut 
alter de pair avec Un article du Catholique que M. Spruti 
attribue a M. Tielemans, parce qu’il y » reconnu son style l



*OCi£tB b'sSCOURAGESIENT DES BEAUX ABIS.
■Liège, lé 3 mai (830. 

A MM les rédacteurs du Politique.
Je vous prie de vouloir bien publier que le nombre des 

»çtions prises jusqu’à ce jour à la société pour l’encourage- 
nient dés beam arts s’élève à environ hint cents ; que les listes 
de souscription seront fermées en mente temps que le salon 
d'exposition, jeudi (3 du courant, à b heures dé relevée, 
et que les personnes qui désirent prendre des actions sont in
vitées-à se présenter aux commissaires de service au salon.

Le tirage au sort des tableaux achetés par la commission 
K fera publiquement, huit jour» après la clôture.

Le jour , l'heure et le lieu du tirage seront annoncés plu
sieurs jours d’avance,

Agréez , etc. 1 L» 'secrétaire trésorier, L. ALVIN.

Bue PERSONNE, connaissant la. fabrication de PAPIER 
d’après la méthode hollandaise, DESIRE de se P LAC EK 
dans une fabrique, ou bien de trouver uhe place dans quel
que bureau pour être chargé de la tenue de livres en partie 
double, et de la correspondance hollandaise. On est prié de 
s’adresser sous la lettre D, chez H. ERADE , à la Boverie. 14

ETST CIVIL DE LIEGE, du « moi 
Naissances :‘3 garçons, 4 filles.

Dices : 2 filles, ( homme, ( femme; Savoir : Toussaint 
' Demany, âgé de 77 ans, menuisier , rue Roture , veuf de 
Marie Marguerite Côme. — CatherineDelrce , âgée de 49 ans, 
revendeuse, faubourg Ste.-Margueritc.

mmmm m mis divers.

SOCIETE DU CASINO DÊ CHAUFONTÀINE.
L’ouverture est fixée au dimanche (6 couraht. — Les so

ciétaires sbnt priés de faire acquitter leur côte annuelle , 
avant ce jour , faute de quoi ils seront censés démissionnaires 
at rayés du tableau.

Le secrétaire de la Société.

45,000 FLORINS Pays-Bas à placer. S’adresser pour plus 
amples renseignemens au bureau de cette Feuille. 4

( ) MAISON DE SANTE,
De Madame veuve LAROCHE et C-, établie dans l’ancien 

couvent des Chartreux , faubourg d’Amercœur, à Liège.
Médecins : MM. Ansiaux père, professeur à l’université 

de Liège, Frankinet et Ansiaux fils, docteurs en médecine 
«t chirurgie.

Cette maison de santé, établie dans un très-beau local, 
Lien aéré et entouré de vastes jardins clos de murs , est con
sacrée au traitement de Xaliénation mentale et de tontes les 
maladies

Les personnes qui voudraient connaître les conditions sont 
priées de s’adresser audit établissement Les lettres doivent 
être affranchies.

MAGASIN DE MEUBLES EN ACAJOU Et AUTRES, 
rue Haute-Sauvenière, n° 852.

MONSEUR, tapissier, a l’honneur d’annoncer son retour, 
avec les modèles les plus nouveaux pour rideaux. Il a fait un 
choix distingué et considérable de ce que la mode a créé 
en étoffes , tapis , franges , galons , dorures , et généralement 
tout ce qui a rapport à l’ameublement.

Tl a aussi une très-forte partie de crin pour matelats de 
toutes qualités, qu’il vend au-dessous du prix ordinaire. Les 
personnes qui S'honoreront de leur visite, trouveront dans son 
magasin un assortiment varié en meubles de toute espèce. 
Il ne négligera rien pour mériter leur confiance par la mo
dération de ses prix. 997

A VENDRE une belle MAISON de commerce , en fort 
bon état , située au bout de la rue derrière le Palais,- près
l’église Saint Antoine , composée d’une grande boutique sur 

!ïla rue , plusieurs pièces et chambrés, magasin , caves et 
un grand jardin par derrière. S’adresser à M- PARMENTIER, 
notaire , place de la Comédie. 11

CHANGEMENT DE DOMICILE.
L’avocat NEU JEAN demeure actuellement sur le Snim. 

» 258 bis, à VERVIERS.

A LA FABRIQUE DE CHAPEAUX IMPERMEABm 
rue Porte St.-Léonard , n° 659, on VEND en détail j j1 
prix très-modiques, ce qui se fait deplus beau et de ni 
éger en chapeaux , au goût du jour. v“*

A l’enseigne de trois Ombrelles , place du Marché le si«,.

Vendredis mai, à 2 heures de relevée, l’on VENDRA au 
n° ( 206, rue Grande-Bêche , une superbe collection de 
TULIPES provenant de graine nouvelle. 12

Joli APPARTEMENT au rez-de-chaussée à LOUER en 
tout ou en partie, rue Hors-Château, n° 478, composé de 
3 salons, une chambre, une cuisine avec fontaine, deux 
caves, un grenier. 13

A LOUER , pour la St.-Jean, la MAISON n® 1025 , rue à 
la Golfe. S’adresser derrière la Malle, n° 864. 2

F. COLOMBIER, fabricant de parapluies, donne avis nn'.i 
vieiit de recevoir un grand assortiment D’OMBRELLE J H» 
ce qu’il y a de plus nouveaux , depuis 3 fis. , 6 fis. 140* 
7 fis, 56, jusqu’à 8 fis. Il a aussi un assortiment d’étoffes 
pour recouvrage d’ombrelles et de baleines en tous genres 927

Jolie MAISON à LOUER , rue Souverain-Pont, n° 599 
S’adresser même rue , n° 315. gjj

{ ) Samedi , (5 de ce mois, à 2 heures (|2 de relevée 1«
notaire PAQUE procédera, pardevant M. Lagasse, premier 
suppléant de là justice de paix du quartier de l’Est, enS1 
demenrerue Puita-en-Sock, Outre-Méuse à Liége, à la VENTE 
anx enchères i—1-,:----

Aujourd’hui jeudi 6 mai, à deux heures de relevée, On 
continuera rue d’Avroy, n° 654, la VENTE DE LIVRES 
(depuis le n® 201 du catalogue), d’instrumens de chirurgie, 
2 pianos, tour en l'air, tableaux et gravures, et d’un se
crétaire en chêne. 9

A VENDRE une MATSON dé éóitiitiCrcc, rué de la Cas
quette, derrière rhôtel-de-villé , n° 287 , composée d'uné bou
tique sur la rue, grande cuisine ensuite, petit salon, cour 
vitrée, pompe, deux chambres au 1er étage .autant au se
cond , cave, etc. S’adresser à M' PARMENTIER , notaire , 
place de la Comédie. 10

PROVINCE DE LIÈGE.
Adjudication de travaux. —Le (5 mai prochain, à onze 

heures du matin, il sera procédé à l’Hôtèl-des-Ëtats à Liège,
pardevant M. le consciller-d’état, gouverneur de cette pro
vince , ou de son délégué , à l’adjudication des ouvragés à 
faire pour l’entretien des prisons de Liège.

Cette adjudication aura lieu par soumissions et àü rabais. 
Le devis, d’après lequel il y sera procédé , est déposé à

l’Hôtel-des-Êtats, où on pourra en prendre -connaissance et 
obtenir tous les renseignemens nécessaires.

A Liège, le 30 avril (830.

PLACEMENT DE FONDS.
600 FLORINS des Pays-Bas à placer sur hypothèques à 

l’intérêt de 4 p. 0(0. S’adresser à M. LAMINNE, receveur 
de l’administration de bienfaisance à Tongres. 924

’S. *J. DELSAUX, cessant son commerce de fruitier, il a 
Ä VENDRE deux pressoirs , un moulin à pommes, 2 chau
dières , une quantité de sacs, une tente servant à loger les 
ouvriers dans les prairies , cuves et tonneaux de différentes 
qualités. S’adresser à son domicile , rue du Pot-d’Or, n® 626 , 
« Xiége. 5

36 VENTE sur licitation d'IMMEUBLESsitués à STAVELOT
Lundi (7 mai (830, à une heure de relevée, pardevant 

M. le juge de paix du canton de Stavelot, en son bureau 
Çlace du Marché , et par le ministère de M'BIAR , notaire 
a ce commis par jugement du tribunal de première ins
tance de Liège , en date du 3 ( mars dernier, il sera procédé 
à la vente aux enchères et à l’extinction de feux , (° d’une 
bonne , MAISON de commerce, portant le n° 1, sise sur 
ladite place du Marché; 2° et de deux BATÏMENS sei vaut 
de grange et d écurie , séparés par une cour, situés rue Haute 
Cheminrue, appartenant aux enfants et petits enfants de 
feu Jean François Goffinef

Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit notaire.

1“ Delà moitié d’un capital de 1152 FLORINS (8cents 
à l’intérêt de trois pour cent, dû par M. Noël Gérard diNon-si*« J“«
a
Nairur,

2° D’une MAISON sise à Liège, rue devant Saint-Thoi 
a® 362, mai,

3» Et d’un capital de 885 FLORINS 46 cents et demi 
produisant intérêt à 4 pour cent, due par M. le marqué 
D’Essch, de Bruxelles. S’adresser audit notaire PAQUE, 41. 
positaire des titres.

( ) On DEMANDE une DEMOISELLE payant sa table pour 
un magasin d’aunage et de nouveautés. S’adresser n° 299, 
sous la Grande Tour, où l’on dira pour qui c’est

QUARTIER à LOUER avec la jouissance d’un jardin, tuf 
Vinave-dlle u® 41 , où il y a une Chèvre à vendre.

VILLE DE LIÈGE. —Le bourgmestre et les éçhevins,»« 
la demande de M. Henri Renos, propriétaire à la Boverie, 
commune de Liege, tendant à être autorisé à supprimer lu; 
la longueur de sa propriété ,1a ruelle dite de Bernimolin, litsi# 
près de Eroidraont, en cette commune; arrêtent :

La demande ei-dessus analysée sera publiée par la voie 
des journaux de cette ville, et affichée , tant sur la pim« 
noire à l’Hôtel-de-Ville, qu’à la porte de l’église ,de Saint- 
Vincènt, à là Boverie.

Les personnes qui croiraient devoir s’opposer à 1a suppreJ- 
sion dudit terrain devront faire parvenir à la régence, dam 
les quinze jours, leurs motifs d’opposition.

À l’Hôtel-de-ViHe, le 30 avril (830.
Le bourgmestre, chevalier de M Hotte d’Envoz.

Par larégencc, le secrétaire de la vide, Dispx

M. REUL , venant d’être nommé huissier- audiencier près 
ïe tribunal civil de Liège, a l’honneur d’informer MM. les
banquiers et négocians qui auraient besoin de son ministère 
pour faire des actes de protêts, que n’étant pas assujetti à 
des dé placemen s, il sera à chaque instant aux ordres des
personnes qui daigneront Vhonorer de leur confiance.♦ «j _w:1.l4L- mil 1». »„...a. i„:Par la même raison MM. les avoués qui lui confieront des 
exploits pour la ville , seront servi avec la plus prompte 
exactitude. — S’adresser an Soleil , place Saint-Lambert, 
laaison cotée n®. 2. 843

F. GASQUY, négociant, rue Féronstrée, à l’enseigne du 
Chapeau Ja Soie , donne avis que, par suite d’un achat avan
tageux-, il a en ce moment une forte partie de GHINGAMS 
de France, première qualité , en dessins les plus nouveaux , 
qu’il garantit bon teint et VEND en détail à soixante cente 
l’AUNE. (6

( ) Lundi 3t de ce mois, à deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE exposera définitivement en VENTE aux en
chères, en son étude, pue Souverain-Pont, une belle et-grande 
MAISON • sise à Liège, faisant le coin des rues de la Ré
gence et Plattes-Pierves, n° 696, détenue par M. Je docteur 
Mau,zeur. Elle est composée de 2 grands salons, cuisine, four , 
lavoir, pompe, cour, magasin, grandes caves , et aux étages 
de 4 grandes chambres, cabinet et grenier. Le tout est en 
.très-bon état et l’acquéreur aura de grandes facilités pour 
je paiement

( ) VENTE PAR LICITATION.
Le 10 mai, 8 heures du matin, le notaire BERTRAND 

vendra aux enchères , en la demeure de M. Su,al, auber
giste à Hannut, 22 PIÈCES DE TERRE à labour, situées 
à HANNUT, contenant f 025 perches 44 aunes , elles seront 
exposées en vente en 22 lots ensuite en un seul lot. S’adresser 
audit notaire pour avoir de plus amples renseignemens.

BOURLETS EN BALEINE.
Avis. — Mme. FOUBNIER, de Paris, seule brevetée pour 

la fabrication des bourlets en baleine, a l’honneur de voie 
prévenir qu’elle vient d’établir en cette ville, un SEUL DEPOT 
autorisé à vendre à prix de fabriques La supériorité et 11 
Solidité de ses bourlets ne laissent rien à désirer, sa fabri
cation étant au-desSus de tout ce qui a été fait en IL.

Ce dépôt se trouve chez GILLON-NOSSENT, rue du Pt® 
d’slle, n° 32.

35 Le BUFFET de la salle du Spectacle de Liège, étant à 
LOUER , il sera reçu des soumissions timbrées et cachetées 
jusqu’au 15 mai inclusivement, lesquelles devront être re
mises chez Me CLERMONT, secrétaire de ladite commission; 
Fond St-Servais , n® 465, à Liège.

A VENDRE DEUX PIÈCES DE TERRE , situées dans la 
commune de JEMEPPE.

L’une contenant 75 perches 64 aunes, située en lieu dit 
BEURNONVILLE, exploitée par Gerard Monseur et autres.

L’autre mesurant 31 perches 82 aunes, située en lieu dit 
au HOÜSSEUX , tenue en location pit la Ve Toussaint Deî- 
bouille. S’adresser au notaire PARMENTIER. Q2i

A LOUER pour le 24 juin prochain, un bean QUARTIER 
indépendant, composé de trois places, une cuisine, cave, 
grenier et jardin. S’adresser n® 879 , près du Palais. 663

COMMERCE.
Bourse de 'Madrid du 22 avril. — Nos valès royaux MJ] 

solidès sont cotés de 44 1(4 à 44 3(4; et les nem-comm 
de 12 1(4 à 12 f(2. _____

Bourse dt Paris du 1er mai. — Rentes, 5 p. o|° - j00'11, 
du 22 mars 1830, 105 fr. 70 c. — 4 1(2 p. 0(0, joui«®“ 
du 22mars, 000 fr. 00 c. —■ Rentes 3 p. 0(0, iou,ll,iaa 
22 déc. 1829 , 83 fr. 25 c. — Actions de D banque, W 
fr. 00 e. — Emprunt royal d'Espagne 1830,89 fr. m*- 
Emprunt d’Haïti, 522 fr. 50 c.

Bourse d'Amsterdam -Au 3 mai. *---- Dette *ftive 65
/ HSVIUUIIi VH SJ mus.------------ .»

1(4. — Idem différée 1 63j64. — Bill, de eh. 31 ON 
Syndicat d'amortissement 4 4 (2, 101 3(8.— Rente remb. 1’______ _ ____ r___  I4C1I16 ' ff/j|
99 3(8.-----Act. Société de comm. 94 0(0. — 8u«- J
etC- 5, 104 7(8. Dito ins. gr. ti., 75 0|0. Dito C. Ham.
103 Ii4. —Dito em. à L. 5 , 1043(8. — Danon a Londr«
76 5(8. — Ren. fr. 3 °(„ ,84 1(8. --Esp. H '5 Jl?
Dito à Pari* , <8 7i8.— Rente perpét 82 —VlJjW i M.
Bânq. (Or 1(4.— Métall., 98 3(8. - A Rot. * 'noó
0j0 — Dito 2-1. 422'OiO 00. — Lots de Pologne , ^
0(0 00.—Naples Falconet 5 . 87 3(8.-----1)1‘“. W
1(4 00|000. — Brésilinne 76 5(8. -r Grecs 46 If*-" 
d’Amst., 78 0(0. ____

A VENDRE une petite VOITURE d’enfant , rue derrière 
Ste. Catherine, n® 217. 967

A LOUER de suite un beau JARDIN ayant vue sur le 
quai de la Sauvenière, avec un petit cabinet et une place 
dans le fond pour se retirer. S’adresser chez M. DECHA3 
cloîtres St-Jean-en-ïle. 975

Bourse d'Anvers du 4 mai. — E frets é<
Les cours ont fermé cemmesuit : Aetibnsdela —,
commerce des P.- B., 00 0(0. — Métalliques .
Lots 420 N. — Napolitains 86 3(4.— Anglais»*‘l4^ D 
Sicile 1200 , 89 0(0 P. - Ducats 6,00« et 4 
Guebhard 91 0(0 P. — La rente perpétuelle 82 l 
—Idem Amsterdam , 78 f(4 77 3(4. „ n ; te#'

Changes. — Amsterdam à courts jonw «l* P, 3 ,n<fl 
dres courts jours fi. 12 20, deux mois fl. 12 
fl. 12 08 3(4 , Francfort à courts jours 3
fl.‘35 (|4 papier. Hambourg manque.

a*"* J
H. LIGNAC , ttopr, du Journal,plàcédu Spectacle, *i Li«g*'




